
MUNICIPALITÉ DE ST-JOSEPH-DE-LEPAGE 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 8 SEPTEMBRE 2020 

 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE ST-JOSEPH-DE-LEPAGE. 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance du conseil de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
de St-Joseph-de-Lepage.  
 
Tenue ce mardi, le 8 septembre 2020 à 20h00 au Centre Lepageois. 
 
Sont présents : 
 
Monsieur maire     Magella Roussel 
 
Messieurs les conseillers suivant :  Jasmin Couturier 

Yann-Érick Pelletier  
Hugo Béland 

Mesdames les conseillères suivantes :  Myriam St-Laurent  
Josée Martin 

 
 

Tous formants quorum sous la présidence de monsieur le maire.  
 
CONSIDÉRANT le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état 
d’urgence sanitaire sur toute le territoire québécois pour des périodes initiale de 10 
jours; 
 
CONSIDÉRANT le décret subséquent qui prolongent cet état d’urgence, soit jusqu’au  
12 août 2020; 
 
CONSIDÉRANT l’arrêté ministériel numéro 2020-029 du 26 avril, de la ministre de la 
Santé et des Services sociaux, qui précise que toute séance peut se tenir à l’aide de 
moyen permettant à tous les membres de communiquer immédiatement entre eux; 
 
CONSIDÉRANT QUE selon ce même arrêté, lorsque la loi prévoit qu’une séance doit 
être publique, celle-ci doit être publicisée dès que possible par tout moyen permettant 
au public de connaître la teneur des discussions entre les participants et le résultat de 
la délibération des membres; 
 
CONSIDÉRANT le retour à la normale pour la présence des élus et les citoyens aux 
séances de conseil suite à l’arrêté ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020; 
 
Que la présente séance sera tenue par tous les moyens de communication et de faire 
l’enregistrement de la séance en audio suite à l’arrêté 2020-029 du 26 avril 2020 et 
sera mis sur le site internet de la municipalité. 
 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
Une courte prière est récitée. 

 
2. 2020-177 ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 

 Il invite les élus à prendre considération de l’ordre du jour proposé. 
 Il est proposé par Monsieur Yann-Érick Pelletier et appuyé par Madame Josée Martin 

et résolu à l’unanimité l’ordre du jour présenté. 
 

3.  LECTURE ET ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 Étant donné que chacun des membres du Conseil a reçu leur copie des procès-verbaux 
de la séance du 10 et 19 août 2020 avant la séance, la directrice est dispensée de la 
lecture. 
 

2020-178  Il est proposé par Monsieur Jasmin Couturier et appuyé par Madame Myriam St-
Laurent et résolu à l’unanimité, d’adopter les procès-verbaux de la  séance du 10 août 
2020 tels que présentés. 

 
2020-179  Il est proposé par Monsieur Yann-Érick Pelletier et appuyé par Monsieur Jasmin 

Couturier et résolu à l’unanimité, d’adopter les procès-verbaux de la  séance du  19 
août 2020 tels que présentés. 

 
4.    ACCEPTATION DES COMPTES 

 ATTENDU QUE le conseil prend acte de la liste des comptes payés en vertu des 
dépenses incompressibles, de la délégation d’autoriser des dépenses de la  directrice 
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générale et secrétaire-trésorière et des autorisations de paiement de comptes en 
regard des décisions prises dans le cadre de la séance ordinaire du mois. 

 
2020-180  Il est proposé par Monsieur Hugo Béland, appuyé par Madame Myriam St-Laurent et 

résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-Joseph-de-Lepage 
d’approuver la liste des comptes à payer et des dépenses incompressibles et 
d’autoriser leur paiement. 
 

 LISTE DES COMPTES 
 Période 8 

9167-6858 QUÉBEC INC. TRANSPORT TERRE NOIR 922 C2002065   206,96 

9167-6858 QUÉBEC INC. TRANSPORT PIERRE,MATÉRIELS 925 C2002065   571,33 

    QUINCAILLERIE CENTRE-VILLE goupil tracteur faucheuse 1574211 C2002066   4,05 

    QUINCAILLERIE CENTRE-VILLE arroseur rotatif 1575851 C2002066   8,03 

    ALARME BSL INC. FRAIS ANN. 22-0820AU22-08-21 7147 C2002067   213,85 

    ANGÉLINE ANCTIL MENAGE SALLE,BUREAU 31082020 C2002068   225,00 

    BOUFFARD SANITAIRE INC. collecte août 2020 158954 C2002069  2 416,15 

    LES DISTRIBUTIONS M.M.T INC. raccord graisse tracteur 6036-423155 C2002070   4,77 

    LES DISTRIBUTIONS M.M.T INC. terminal, tape fourniture 6036-423442 C2002070   23,47 

    LES DISTRIBUTIONS M.M.T INC. oring fournituret 6036-424073 C2002070   0,81 

    LES DISTRIBUTIONS M.M.T INC. ENTONNOIR, FOURNITURE 6036-424972 C2002070   22,93 

    CENTRE DE RÉNOVATION DE LA MITIS SENC GOUPILLE FCK0321306 C2002071   3,77 

    CENTRE DE RÉNOVATION DE LA MITIS SENC PISTOLETCALF METAL FCK0322036 C2002071   5,73 

    CENTRE DE RÉNOVATION DE LA MITIS SENC TIRE FOND FCK0322953 C2002071   126,01 

    CENTRE DE RÉNOVATION DE LA MITIS SENC MEULE FCJ0124992 C2002071   22,89 

    COMAQ formation regl emprunt 1016819. C2002072   425,41 

    ALYSON DESIGN & MULTIMÉDIA support métal pour lumière 219881 C2002073   183,96 

    TECHNOSCIENCES EST-DU-QUÉBEC animation débrouillards debs2020-031 C2002074   216,00 

    DICKNER INC. peinture blanc signalisation 310701429 C2002075   137,28 

    DICKNER INC. BOULON, ÉCROU 31070547 C2002075   45,83 

    DICKNER INC. TIGE, ECROU FOURNITURE 31070706 C2002075   12,41 

    DICKNER INC. dos d'ane, panneau limite 31070720 C2002075   732,66 

    DICKNER INC. panneau signalisation attentio 31070719 C2002075   33,56 

    DICKNER INC. ADHÉSIF POUR BÉTON 31070950 C2002075   208,62 

    DICKNER INC. GANTS,PROTEGE CABLE 31070952 C2002075   71,09 

    DICKNER INC. LEVIER ,COUVERT D'ÉGOUT 31070951 C2002075   16,55 

    LES EXCAVATIONS LÉON CHOUINARD ET 

FILS 

nivelage 5e rg Est rg 6 48272 C2002076  1 509,05 

    DIR. DE LA GESTION DU FONDS DU MERN avis mutation 202001840780 C2002077   25,00 

    HYDRO-QUÉBEC élec. lumière rue juillet 2020 629802218425 L2000066   142,81 

    HYDRO-QUÉBEC 2207 rte 132 élec. 673902106688 L2000067   32,83 

    HYDRO-QUÉBEC élec bureau 690101991909 L2000068   120,24 

    HYDRO-QUÉBEC élec 29, rue de la rivière 623502465776 L2000069   64,12 

    HYDRO-QUÉBEC ELECTRICITÉ 2236 691901987343 L2000070   113,30 

    IMPRESSION NOUVELLE IMAGE INC. épinglette municipalité 295469 C2002078   736,19 

    DÉPANNEUR IRVING ESSENCE ET DIESEL 355190 C2002079   403,49 

    MACHINERIE JNG THÉRIAULT INC. HUILE A TRACTEUR,DOIGT 

FAUCHEU 

19570 C2002080   403,45 

    JP RÉPARATION TRANS-MÉTAL INC. jack lrs, soudure 5273 C2002081   172,46 

    LES SERVICES KOPILAB CONTRAT SERVICE 266936 L2000071   58,02 

    MARIO POULIOT fourniture bac 2020-08-20 C2002082   24,14 

    MARIO POULIOT mélange pelouse 178879 C2002082   7,07 

    MARIO POULIOT DEBARBOUILLETTES,CHIFFON 8677 C2002082   6,33 

    MRC DE LA MITIS FRAIS DE LICENCE ULOGIK 37368 C2002083   6,72 

    PF SERVICE-CONSEIL INC. GESTION PF AIDE AIRRL 1/4 61 C2002084   533,14 

    PF SERVICE-CONSEIL INC. GESTION PF.AIDE PISRMM 62 C2002084   430,47 

    RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANADA remise fed aout 2020 aout 2020 L2000072   837,91 

    REVENU QUÉBEC remise aout 2020 aout 2020 L2000073  2 187,17 

    ROLAND THIBEAULT SOUDURE TRAILER ROUGE 435571 C2002085   50,00 

    RREMQ rremq août 2020 août 2020 L2000074   262,16 

           SERVICE GABOURY changement huile camion servic 11434 C2002086   66,77 

    PRODUCTION UKA INC. ATELIER CIRQUE CAMP JOUR 0012 C2002087   454,69 

    VILLE DE MONT-JOLI PART FIMR (7/10) URBANISATION 20178 C2002088   287,00 

    VISA AFFAIRES DESJARDINS média poste 2020/08/14 L2000075   26,13 

    VISA AFFAIRES DESJARDINS shop vac,nettoyeur a pression 08-15-2020 L2000075   189,69 

     
            15 089.47$ 
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BILAN DU MOIS 

 
 
Salaires  nets :    9  employés    7 861.64$ 
 
Total des factures :       15 089.47$ 
Totaux salaires et compte du mois :                               22 951.11$ 
 
Chèque manuel et en ligne déjà payé (L-M)             4 034.38$ 
Salaires payés :                     7 861.64$ 
Reste à payer :                                  11 055.09$ 

             
5.   2020-181 AUTORISATON DE PAIEMENT-3e VERSEMENT QUOTE-PART MRC DE LA MITIS 

Sur proposition de Madame Myriam St-Laurent et appuyé par Monsieur Hugo Béland 
et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-Joseph-de-Lepage 
autorise le paiement de la facture 36938 à la MRC de la Mitis pour le 3e versement de la 
quote-part au montant de 31 292.53$ 
 

6.  2020-182 ACHAT FLÈCHE POUR CAMION SERVICE 
Sur proposition de Madame Myriam St-Laurent et appuyé par Monsieur Jasmin 
Couturier et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-Joseph-de-
Lepage autorise de procéder à l’achat d’une flèche à LED complète et contrôle avec le 
support basculant motorisé pour un total estimé de 3000$ avant tx. 

 
7.   2020-183 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE COMITÉ DES RÉSIDENTS ET RÉSIDENTES DU LAC 

DU GROS RUISSEAU 
Sur proposition de Monsieur Hugo Béland et appuyé par Madame Josée Martin et 
résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-Joseph-de-Lepage autorise 
de donner une aide financière au comité des résidents et résidentes du Lac du Gros 
Ruisseau au montant de 500$. 
 

8.   2020 LOCATION LOCALCFP-FERME ÉCOLE 
 Canceller 
 

9.  2020 AMÉNAGEMENT PARKING-SALLE MUNCIPALE 
 reporter 
 
10.   AFFAIRES NOUVELLES : 
    A) DEMANDE DE TUYAU DE CALVETTE USAGÉE 

Sur proposition de Madame Myriam St-Laurent et appuyé par Monsieur Hugo Béland et 
résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-Joseph-de-Lepage de mettre 
en vente par le site disposition de biens les tuyaux de calvettes usagées. 

 
11.     PÉRIODE DE QUESTIONS    
     
12. 2020-184 FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE. 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Monsieur Hugo Béland, déclare la 
clôture de l’assemblée à 20h10. 

 
________________________   __________________________ 
Magella Roussel, maire  Tammy Caron, dir.-gén.sec.-trés. DMA 
 
 

Approbation des résolutions 
 
Je, Magella Roussel, maire de la Municipalité de St-Joseph-de-Lepage, approuve les 
résolutions votées lors de la séance ordinaire du 8 septembre 2020, tenue à la salle du 
conseil du Centre Lepageois, 70, rue de la Rivière, à 20h00, en salle et enregistrement 
audio. 
 
En signant ce document, cela équivaut à la signature et à l’approbation de chaque 
résolution votée lors de cette séance, exception faîte de la/ou des résolutions 
suivantes : ____________, le tout conformément à l’article 142 du Code municipal. 
 
___________________________           
Magella Roussel, maire  


